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Article abstract
Objectives Within the Quebec context, as well as the larger Canadian and
International context, increasing access to mental health care treatment has
become a major health care priority (see Peachey, Hicks, & Adams, 2013).
Initiatives to increase access through government-funded psychotherapy have
been successfully implemented in Australia and the United Kingdom. The
current study sought to document how licensed psychologists and
psychotherapists in Quebec differ in their attitudes about the components of
these government-funded psychotherapy programs and increasing access to
psychotherapy treatment.
Methods The target population for the study included both psychologists and
psychotherapists whom were licensed to practice psychotherapy with the
Ordre of Psychologists of Quebec. Participants (N = 1 275) were recruited by
email to participate in an online questionnaire focusing on components such as
the services that should be offered in a new government-funded
psychotherapy model (eg., individual therapy, family therapy; including
employment and debt counselling), the choice and autonomy clinicians have in
their treatment interventions, the role of the referring General Practitioner
(GP), the fees per psychotherapy hour, the hiring structure (e.g., in the public
sector versus reimbursing private psychotherapy services), among others.
Results The results indicated that psychotherapists were more in favour of
including family and couple therapy, and employment/vocational counselling
than psychologists. Psychologists were more in favour of using evidence-based
practices as well as tracking treatment outcomes using validated measures,
and publishing treatment satisfaction ratings to the public. Psychotherapists
were more in favour of being paid on a session-to-session basis as opposed to
be being hired on a salaried basis to offer government-funded psychotherapy.
Conclusions Given that psychologists and psychotherapists differ in their
training background and have historically played different roles in the health
care system, it is important to understand how they differ in their perspectives
on accessibility to psychotherapy. The implications for implementing
government-funded psychotherapy initiatives in Quebec given the different
professional perspectives of the two groups are discussed.
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Accessibilité à la psychothérapie 
subventionnée par l’État :  
comparaisons entre les perspectives des 
psychologues et des psychothérapeutes

Stacy Bradleya

Rachelle Doucetb

Erich Kohlerc

Martin Drapeaud

résumé L’amélioration de l’accès aux traitements en santé mentale est depuis 
longtemps une priorité tant au Québec que sur la scène canadienne et internatio-
nale. Des initiatives pour accroître l’accès à la psychothérapie subventionnée par 
l’État ont entre autres été mises de l’avant en Australie et au Royaume-Uni. La 
présente étude a visé à documenter comment les psychologues et les psychothé-
rapeutes se distinguent dans leurs attitudes quant aux différents aspects qui 
définissent ces programmes d’accès à la psychothérapie subventionnée par l’État. 
Les participants (N = 1 275) ont été recrutés par courriel et invités à remplir une 
série de questionnaires en ligne, lesquels portaient notamment sur : les différents 
services et modalités de service qui devraient être assurés par l’État ; le rôle et 
l’autonomie des cliniciens si les services de psychothérapie devaient être assurés 
par l’État ; les tarifs, les modalités de remboursement et les conditions de travail des 
cliniciens. Les résultats indiquent que les psychothérapeutes valorisent davantage 
la thérapie de couple et familiale, l’aide à l’emploi et l’orientation professionnelle 
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que les psychologues. Quant à ces derniers, ils valorisent davantage l’utilisation de 
pratiques fondées sur des données probantes ainsi que le suivi en continu des 
résultats du traitement, et la publication du niveau de satisfaction quant aux trai-
tements reçus par la clientèle desservie. Des différences entre les deux groupes 
ont aussi été observées concernant leurs préférences quant aux modalités de 
paiement et de remboursement des services. Ces résultats peuvent avoir des 
implications pour l’implantation d’un programme de psychothérapie subventionnée 
par l’État au Québec.

mots clés psychologue, psychothérapeute, psychothérapie, sondage, accès, 
données probantes, assurance publique, État

Access to government-funded psychotherapy: comparing the point 
of view of psychologists and psychotherapists 
abstract Objectives Within the Quebec context, as well as the larger Canadian 
and International context, increasing access to mental health care treatment has 
become a major health care priority (see Peachey, Hicks, & Adams, 2013). Initiatives 
to increase access through government-funded psychotherapy have been success-
fully implemented in Australia and the United Kingdom. The current study sought 
to document how licensed psychologists and psychotherapists in Quebec differ in 
their attitudes about the components of these government-funded psychotherapy 
programs and increasing access to psychotherapy treatment. 
Methods The target population for the study included both psychologists and 
psychotherapists whom were licensed to practice psychotherapy with the Ordre of 
Psychologists of Quebec. Participants (N = 1 275) were recruited by email to par-
ticipate in an online questionnaire focusing on components such as the services 
that should be offered in a new government-funded psychotherapy model (eg., 
individual therapy, family therapy; including employment and debt counselling), 
the choice and autonomy clinicians have in their treatment interventions, the role 
of the referring General Practitioner (GP), the fees per psychotherapy hour, the 
hiring structure (e.g., in the public sector versus reimbursing private psychotherapy 
services), among others. 
Results The results indicated that psychotherapists were more in favour of 
including family and couple therapy, and employment/vocational counselling than 
psychologists. Psychologists were more in favour of using evidence-based practices 
as well as tracking treatment outcomes using validated measures, and publishing 
treatment satisfaction ratings to the public. Psychotherapists were more in favour 
of being paid on a session-to-session basis as opposed to be being hired on a 
salaried basis to offer government-funded psychotherapy. 
Conclusions Given that psychologists and psychotherapists differ in their training 
background and have historically played different roles in the health care system, 
it is important to understand how they differ in their perspectives on accessibility 
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to psychotherapy. The implications for implementing government-funded psycho-
therapy initiatives in Quebec given the different professional perspectives of the 
two groups are discussed. 

keywords accessibility, psychotherapy, psychologist, psychotherapist, survey, 
mental health care

Selon la Commission de la santé mentale du Canada (2012), approxi-
mativement un Canadien sur cinq souffre d’un problème de santé 
mentale. Le Centre de toxicomanie et de santé mentale indique qu’au 
moins 20 % des Canadiens souffrant d’une maladie mentale font éga-
lement face à un problème d’abus de substances (Rush, et al., 2008). De 
plus, les adultes affectés par des problèmes de santé mentale sévères 
voient leur espérance de vie réduite de façon dramatique comparative-
ment à la population générale (Commission de la santé mentale du 
Canada, 2012 ; Laurence, Kiseley & Pais, 2010). Récemment, le fardeau 
économique que représentent les problèmes de santé mentale a lui aussi 
été examiné. Ce fardeau, qui prend notamment compte des coûts reliés 
à l’utilisation des soins de la santé et de la perte de productivité au 
travail, est estimé à 51 milliards de dollars par année au Canada (Cohen 
& Peachy, 2014 ; Commission de la santé mentale du Canada, 2012). Les 
individus atteints d’un problème de santé mentale présentent un taux 
de chômage beaucoup plus élevé (Centre de toxicomanie et de santé 
mentale, 2012 ; Dewa & McDaid, 2010) ; il est par ailleurs estimé que 
parmi les travailleurs employés au Canada, 500 000 doivent s’absenter 
du travail chaque semaine pour cause de problèmes de santé mentale, 
faisant des troubles mentaux la principale cause d’invalidité au Canada 
(Centre de toxicomanie et de santé mentale, 2012). 

Ces données soulignent la nécessité d’offrir de meilleurs services 
de santé mentale (voir notamment Peachey, Hicks & Adams, 2013 ; 
Drapeau, 2014). Malheureusement, seulement un tiers des individus 
souffrant d’un problème de santé mentale rapportent avoir cherché et 
reçu des services d’aide (Statistique Canada, 2003 ; voir aussi Cox, 2014 ; 
Roberge et al., 2014). Pourtant, des preuves convaincantes existent 
concernant l’efficacité de plusieurs interventions en santé mentale, 
notamment pour les interventions psychologiques et plus spécifique-
ment en ce qui concerne la psychothérapie pour le traitement de 
nombreux troubles mentaux. L’American Psychological Association 

Sante mentale Q.40.4.final.indd   177 2016-03-08   1:06 PM



178   Santé mentale au Québec, 2015, XL, no 4

(2013), l’Australian Psychological Society (2010) et plus récemment, la 
Société canadienne de psychologie (Hunsley, Elliot, & Therrien, 2013) 
fournissent toutes des revues de l’efficacité des thérapies psychologiques, 
démontrant par ailleurs que celles-ci sont rentables financièrement et 
permettent une réduction de l’utilisation des services de soins de santé 
(voir aussi, Cavaliere, 2014 ; Cohen & Peachey, 2014 ; Hunsley, 2002). 

Ainsi, des programmes visant à augmenter l’accès aux soins en 
santé mentale, en mettant notamment l’accent sur l’accès à la psycho-
thérapie, ont été mis en place avec succès à l’extérieur du Québec 
(Département de la santé, 2008 ; Commission de la santé mentale du 
Canada, 2012 ; Votta-Bleeker & Cohen, 2014). Par exemple, le pro-
gramme Improving Access to Psychological Therapies (IAPT) instauré 
au Royaume-Uni propose notamment un modèle de soins par paliers 
offrant des traitements psychothérapeutiques et autres fondés sur des 
données probantes (telles qu’identifiées par le National Institute for 
Clinical Excellence ; Clark, 2011 ; Clark et al., 2009). Dans le cadre de 
ce programme, le gouvernement finance des Primary Care Trusts 
(groupes de soins primaires), qui sont eux-mêmes responsables de la 
distribution de soins de santé au sein d’une région géographique, ainsi 
que de la formation et l’embauche de cliniciens offrant des traitements 
fondés sur la thérapie cognitivo-comportementale. Alors que les réfé-
rences en psychothérapie peuvent provenir de sources multiples (par 
exemple, l’autoréférence ou la référence par un médecin de famille), 
l’accès au traitement s’effectue exclusivement à travers le groupe de 
soins primaires. D’autres caractéristiques de ce programme d’accès à 
la psychothérapie incluent notamment le suivi des résultats (outcome) 
du traitement, ainsi que l’aide à l’emploi et l’orientation professionnelle, 
puisque le retour au travail est l’objectif principal du programme (Clark 
et al., 2009 ; Clark, 2011 ; Department of Health, 2008b ; aussi voir 
www.iapt.nhs.uk/about-iapt/). 

De façon similaire, un autre programme (Better Outcome Program) 
visant à accroître l’accès à la psychothérapie a été mis en place il y a 
quelques années en Australie (Hickie & Groom, 2002 ; Hyde, 2014 ; 
Pirkis, Burgess, et al., 2006). Un aspect central de ce programme est 
l’Access to Allied Psychological Services (ATAPS ; Accès aux services 
psychologiques associés), qui permet de soutenir les groupes de pra-
tique générale pour que les médecins généralistes puissent référer leurs 
patients à des cliniciens spécialisés en santé mentale offrant des trai-
tements psychologiques fondés sur des données probantes (Australian 
Government Department of Health, 2013a ; Pirkis, Burgess, et al., 
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2006). Contrairement au programme IAPT du Royaume-Uni, dans 
lequel les professionnels ont un emploi désigné, les professionnels en 
santé mentale du programme ATAPS peuvent être embauchés par le 
service ou être placés sous contrat et payés à la séance (Pirkis, Stokes, 
et al., 2006). Les patients peuvent, sur référence médicale, recevoir 
12 séances individuelles, en plus de 12 séances en groupe par année 
(Australian Government Department of Health, 2013a). Toujours en 
Australie, un second programme, le Better Access Program permet aux 
usagers de recevoir des services de santé mentale offerts par des clini-
ciens autorisés, et ce, jusqu’à concurrence de 10 séances de thérapie 
(Australian Government Department of Health, 2013b). La voie de 
référence pour le programme Better Access est plus étroite que celle du 
programme IAPT au Royaume-Uni, puisque les références en psycho-
thérapie doivent provenir d’un médecin généraliste, d’un psychiatre ou 
d’un pédiatre. De plus, le professionnel faisant la référence doit lui-
même préparer « un plan de traitement de santé mentale », ce qui 
implique une évaluation de la santé mentale du patient ainsi que des 
recommandations pour le traitement destinées à l’attention du profes-
sionnel traitant (Australian Government Department of Health, 2013b ; 
Pirkis et al., 2011 ; pour une discussion de certains problèmes liés à ce 
modèle, voir Hyde, 2014). 

Il existe ainsi certains points communs entre les différents pro-
grammes d’accès à la psychothérapie mis en place à l’extérieur du 
Québec. Mais ils sont aussi différents à plusieurs égards. Dans une série 
d’études, certaines complétées et d’autres toujours en cours, nous 
avons examiné ces différents programmes dans le détail puis tenté de 
documenter les opinions des psychologues et des psychothérapeutes 
du Québec quant aux principales caractéristiques de ces programmes 
existants ailleurs. Si le Québec compte aller de l’avant avec la mise en 
place d’un programme de couverture de la psychothérapie, il faut que 
les cliniciens qui offriront les services adhèrent au programme. Il est 
donc essentiel que le programme soit généralement cohérent avec leurs 
opinions, leurs préférences et leur expertise, et prenne en considération 
certaines des particularités culturelles et professionnelles du Québec. 

Ainsi, dans une première étude portant sur l’opinion de 1275 psy-
chologues et psychothérapeutes québécois francophones quant aux 
caractéristiques et composantes des programmes australiens et du 
programme du Royaume-Uni (Bradley & Drapeau, 2014), nous avons 
notamment trouvé que ces cliniciens estimaient nécessaire d’accroître 
les services pour les troubles anxieux, la dépression, la schizophrénie, 
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les difficultés reliées à la santé et les difficultés reliées à la famille.  
Les répondants étaient aussi favorables au paiement par séance  
(c.-à-d. selon un modèle fee for service, ou paiement à l’acte), à l’utilisa-
tion de pratiques fondées sur des données probantes, ainsi qu’au 
maintien de la discrétion du clinicien (autonomie professionnelle) 
quant au type de traitement à offrir à chaque patient. Contrairement 
à ce qui se fait en Australie, les répondants ne percevaient pas de façon 
favorable le rôle central du médecin de famille pour permettre l’accès 
aux services ; les résultats obtenus auprès des praticiens québécois 
reflétaient en effet une préférence pour une diversité des voies de 
référence. Par ailleurs, les répondants percevaient de façon positive la 
supervision obligatoire des cliniciens, financée par l’État, ainsi que 
l’inclusion de l’aide à l’emploi et de l’orientation professionnelle pour 
les usagers de services, comme c’est le cas dans le programme IAPT 
du Royaume-Uni (Clark, 2011 ; pour plus d’information sur les résul-
tats, voir Bradley & Drapeau, 2014). 

Avec la présente étude, nous avons cherché à réévaluer certaines de 
ces données, cette fois en tentant de déterminer s’il existe des différences 
entre les psychologues et les psychothérapeutes. Malheureuse ment, 
nous en savons très peu au Québec sur la pratique des psychologues, 
aucune donnée n’étant colligée de façon régulière sur ces profession-
nels. Ainsi, nous en savons peu sur les services qu’ils offrent, leur 
efficacité, les populations qu’ils traitent, le coût de leurs services, ainsi 
que sur d’autres aspects cruciaux de leur pratique. Par ailleurs, les 
psychologues n’ayant pas d’association unique pour les représenter1, 
il n’existe pour l’instant aucun organisme ou mécanisme – la voix 
officielle des psychologues – qui permettrait de faire connaître leurs 
opinions quant aux composantes qui définiraient un éventuel pro-
gramme d’accès à la psychothérapie. 

La situation est similaire pour les psychothérapeutes. Comme ils 
proviennent de différentes professions (p. ex. infirmier, conseiller 

1. Il existe plusieurs associations de psychologues au Québec, souvent créées en 
fonction d’un champ d’exercices particulier ou d’une région. La principale 
association généraliste, c.-à-d. qui n’est ni liée à une région, ni restreinte à un 
champ d’exercices particulier, est l’Association des psychologues du Québec 
(www.apqc.ca), qui compte tout près de 1600 membres (données de 2015 ; à 
noter qu’il y a plus de 8600 psychologues au Québec [données de 2014]). Il 
s’agirait ici selon toute vraisemblance d’un interlocuteur privilégié pour repré-
senter les psychologues dans un contexte de négociations éventuelles avec le 
Gouvernement. 
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d’orientation, travailleur social, etc.) et comme cette activité, la psy-
chothérapie, n’est que depuis peu réglementée au Québec, nous en 
savons très peu sur la pratique et le point de vue de ces cliniciens, 
ceux-ci n’étant pas, eux non plus, représentés par un regroupement ou 
une association unique et formelle. L’objectif de la présente étude est 
ainsi d’examiner les différences existant entre psychologues et psycho-
thérapeutes quant à leurs attitudes face aux principes et composantes-
clés de différents modèles d’accès à la psychothérapie subventionnée 
par l’État. Si des différences existent entre les deux groupes, il pourrait 
s’avérer nécessaire de mettre en place un modèle d’accès à la psycho-
thérapie qui tient compte de ces différences, ou de prévoir des méca-
nismes différents pour assurer l’adhésion des deux groupes à un tel 
programme. 

Méthode

Participants

La présente étude portait sur un échantillon colligé par Bradley et 
Drapeau (2014) auprès de psychothérapeutes (ayant un permis de 
pratique) et de psychologues offrant des services de psychothérapie au 
Québec. Une invitation à participer à un sondage fut envoyée sous 
forme de courriel par l’Ordre des Psychologues du Québec (OPQ) à 
5101 psychologues (dont 4 542 francophones) et 600 psychothérapeutes 
(dont 512 francophones ; voir Bradley & Drapeau, 2014). La présente 
étude porte sur les 1275 participants francophones ayant répondu à 
l’invitation, dont 13 % étaient des psychothérapeutes. Les principales 
données démographiques sont rapportées au Tableau 1. Pour de l’infor-
mation additionnelle sur l’échantillon, voir Bradley et Drapeau (2014). 

Le sondage

Le sondage fut développé à la suite d’une analyse systématique, par une 
équipe de chercheurs, des programmes d’accès à la psychothérapie 
offerts en Angleterre et en Australie. Cette analyse permit d’identifier 
les principes directeurs, les caractéristiques et les composantes de ces 
programmes (voir Bradley & Drapeau, 2014). La majorité des questions 
du sondage faisaient usage d’une échelle de type « Likert » de 5 points 
(1- Fortement en désaccord ; 5- Fortement en accord). Le sondage 
comprenait plusieurs sections, dont une portant sur les particularités 
démographiques des participants, et d’autres portant sur l’opinion des 
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répondants concernant les caractéristiques de programmes subven-
tionnés par l’État tels qu’implantés ailleurs (voir Résultats et les Tableaux 
pour les questions). 

Résultats

Services à être offerts 

Nous avons demandé aux participants d’indiquer quels formats de 
psychothérapie (par exemple, la thérapie de couple, la thérapie indivi-
duelle, etc. ; voir Tableau 2) devraient être offerts dans le cadre d’un 
programme de psychothérapie subventionnée par l’État. Compte tenu 
de la distribution non normale des données, des tests U Mann-Whitney 
ont été utilisés afin de comparer les réponses des psychologues à celles 
des psychothérapeutes. Les résultats obtenus (Tableau 2) indiquaient 
une différence significative concernant l’inclusion de la thérapie de 
couple (U = 92, 507, z = 2.58, p = .01), les psychothérapeutes l’ayant 
évalué plus favorablement que les psychologues. Les psychothérapeutes 
présentaient aussi une tendance significativement plus élevée que les 
psychologues à favoriser l’inclusion de la thérapie familiale dans un 
programme de psychothérapie subventionnée par l’État. 

Les résultats d’un test U Mann-Whitney ont relevé chez les psycho-
thérapeutes une évaluation nettement plus favorable que chez les 
psychologues à l’inclusion de l’aide à l’emploi et l’orientation profes-
sionnelle dans un programme de psychothérapie subventionnée par 
l’État (U = 92,126, z = 1.98, p = .048). Aucune différence ne fut cepen-
dant observée entre les deux groupes pour l’inclusion d’un service 
consultatif en matière de dettes. 

L’approche psychothérapeutique

Nous avons demandé aux participants d’évaluer leur degré d’accord 
avec des items portant sur les modalités de psychothérapie à favoriser 
au sein d’un programme de psychothérapie subventionnée par l’État, 
ainsi que la documentation clinique à utiliser lors du traitement 
(Tableau  2). Les résultats d’un test U Mann-Whitney comparant les 
psychologues et les psychothérapeutes ont révélé que les scores en 
faveur de l’utilisation d’une approche psychothérapique fondée sur des 
données probantes, et recommandée par un organisme neutre après 
l’examen des données scientifiques, étaient significativement plus 
élevés (U = 63,136, z = 4.08, p< .01) chez les psychologues que chez les 
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psychothérapeutes. Quant au matériel à utiliser en cours de traitement, 
les résultats obtenus n’ont révélé aucune différence entre les deux 
groupes. 

Conditions d’emploi et questions financières

Nous avons demandé aux participants de qualifier leur degré d’accord 
face à différentes modalités d’emploi et de rémunération qui seraient 
possibles si un programme de psychothérapie subventionnée par l’État 
était mis en place au Québec (voir Tableau 3). Les résultats indiquent 
que les psychologues sont significativement plus en faveur, afin d’offrir 
les services, d’un emploi à temps plein avec salaire annuel (U = 64,433, 
z = 3.67, p< .01), et en faveur d’un emploi à temps partiel avec salaire 
annuel (U = 67,301, z = 2.43, p = .015), que ne le sont les psychothéra-
peutes. Les psychothérapeutes rapportent une préférence significative-
ment plus élevée que les psychologues pour la rémunération par séance 
(rémunération à l’acte ; U = 93,962 z = 2.39, p = .017).

Les psychologues et psychothérapeutes étaient tous deux favorables 
à ce que l’État établisse un tarif fixe par séance ou encore à déterminer 
par eux-mêmes leur tarif. Les questions suivantes furent aussi posées 
aux participants (Tableau 3) : a) quel serait le taux horaire minimum 
qu’ils accepteraient pour leurs services si un tarif prédéterminé devait 
être fixé par le programme d’accès à la psychothérapie (c.-à-d., par le 
Gouvernement) ? b) quel serait le taux horaire qu’ils demanderaient 
s’ils pouvaient eux-mêmes établir un tarif et qu’une partie de ce mon-
tant leur était payé par l’État ? et c) quel serait le montant minimum 
que devrait rembourser l’État si le clinicien pouvait lui-même fixer son 
tarif ? En ce qui concerne le montant minimum qui serait accepté pour 
une séance de psychothérapie d’environ une heure, les résultats ont 
révélé que les scores des psychologues étaient significativement plus 
élevés que ceux des psychothérapeutes (U = 55,431, z = 6.70, p< .01 ; 
voir Tableau 3). De plus, les psychologues étaient significativement plus 
en faveur d’établir leur propre tarif horaire, compte tenu d’un rem-
boursement partiel par l’État (U = 58,150, z = 6.00, p< .01). Quant au 
montant en dollars qui devrait être remboursé aux clients par l’État 
pour chaque heure de psychothérapie, ils étaient significativement plus 
élevés (U = 66,316, z = 3.96, p< .01) chez les psychologues que chez les 
psychothérapeutes.
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Nombre de séances

En ce qui a trait au nombre de séances qui devraient être assurées 
par année dans un programme public de psychothérapie, nous n’avons 
pas identifié de différences significatives entre les psychologues et les 
psychothérapeutes : 1 % des psychologues et des psychothérapeutes 
estimaient qu’une seule séance suffirait ; 20 % des psychologues et 27 % 
des psychothérapeutes estimaient que 5-10 séances devraient être 
offertes ; 20 % des psychologues et des psychothérapeutes estimaient 
que 11-16 séances devraient être offertes ; 21 % des psychologues et 13 % 
des psychothérapeutes ont rapporté que 17-22 séances devraient être 
assurées ; et 32 % des psychologues de même que 35 % des psychothé-
rapeutes ont rapporté une préférence pour 17 séances et plus. 

Le rôle du médecin de famille

Nous avons demandé aux participants leur opinion face à une possible 
division des tâches et responsabilités entre les médecins de famille et 
les psychologues ou psychothérapeutes (par ex., décisions quant au 
type et à la durée du traitement, la nécessité d’un suivi après la fin du 
traitement, et à la rédaction d’un rapport d’étape au médecin à mi-
traitement ; voir Tableau  4). Les psychothérapeutes étaient plus en 
faveur que les psychologues de l’idée que le médecin de famille choi-
sisse le type de psychothérapie à administrer (U = 91,366, z = 1.20, p = 
.26). Comparativement aux psychologues, les psychothérapeutes étaient 
aussi significativement plus ouverts à l’idée que la décision quant à la 
durée du traitement provienne du médecin de famille (U = 90,617, z = 
2.02, p = .044). Les résultats indiquent par ailleurs que les psychologues 
étaient significativement plus enclins que les psychothérapeutes à 
estimer que la décision quant à la durée du traitement devrait relever 
du psychologue ou du psychothérapeute (U = 78,088, z = 2.26, p = .024) 
plutôt que du médecin. Finalement, les psychologues étaient plus 
ouverts que les psychothérapeutes à l’idée de soumettre un rapport de 
mi-traitement au médecin de famille (U = 73,724, z = 2.52, p = .012). 

Le suivi des résultats et la satisfaction des usagers

Les items concernant le suivi des résultats (outcome) du traitement et 
la satisfaction sont rapportés dans le Tableau 4. Nous avons trouvé des 
différences significatives pour l’item concernant le suivi des résultats 
du traitement en utilisant des méthodes validées ; comparativement 
aux psychothérapeutes, les psychologues avaient une tendance signifi-
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cativement plus élevée à favoriser les suivis des résultats du traitement 
(U = 70,867, z = 2.93, p = .003). De plus, les résultats ont révélé que les 
psychologues étaient significativement plus en faveur que les psycho-
thérapeutes de la publication et la diffusion publique des résultats des 
thérapies et de la satisfaction des usagers (U = 76,446, z = 2.05, p = .04). 

Discussion

Les résultats de la présente étude illustrent les différences entre les 
psychologues et les psychothérapeutes face aux diverses composantes 
pouvant éventuellement définir un programme de psychothérapie 
subventionnée par l’État. Puisque la nécessité d’une augmentation de 
l’accessibilité aux traitements de soins de santé mentale est de plus en 
plus reconnue au Québec, il est essentiel d’apprécier les points de vue 
respectifs de ces deux groupes de praticiens afin de déterminer la 
meilleure façon d’implanter un programme d’accessibilité qui soit 
efficace et cohérent avec les opinions des fournisseurs de services. Dans 
un projet toujours en cours, nous sondons aussi les médecins de 
famille, lesquels peuvent tout comme les psychologues offrir des ser-
vices de psychothérapie. Ces informations devront ensuite être ajoutées 
à celles colligées ici. 

En termes des services à couvrir, les psychothérapeutes étaient plus 
en faveur de l’inclusion de la thérapie de couple et familiale que ne 
l’étaient les psychologues, bien que les psychologues et les psychothé-
rapeutes aient tous deux classé la thérapie individuelle comme étant 
une forme de thérapie plus importante à assurer (voir aussi Bradley & 
Drapeau, 2014). Ceci est possiblement un reflet de l’expérience et de la 
formation spécifique des psychothérapeutes (par exemple chez les 
thérapeutes conjugaux et familiaux), ou peut simplement découler du 
fait que les psychologues offrent davantage de thérapie individuelle que 
de thérapie familiale ou de couple (Hunsley, 2012). De plus, les psycho-
thérapeutes ont évalué l’aide à l’emploi et l’orientation professionnelle 
plus favorablement que les psychologues. Encore une fois, ceci pourrait 
être un reflet de l’expérience et de la formation des psychothérapeutes, 
puisqu’un nombre non négligeable de ceux-ci sont aussi conseillers 
d’orientation. Un objectif central du programme britannique IAPT est 
la réduction des coûts associés aux arrêts de travail et le retour au 
travail, ce qui explique l’importance accordée à l’aide à l’emploi et à 
l’orientation professionnelle dans ce programme (Clark, 2011). Étant 
donné que la réduction du fardeau économique relié aux problèmes de 
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santé mentale pourrait et devrait aussi être une priorité importante 
dans le contexte québécois, il est surprenant que les psychologues 
sondés ici n’aient pas souligné autant que les psychothérapeutes l’im-
portance de l’aide à l’emploi et de l’orientation professionnelle. Si le 
retour au travail devait être l’une des priorités d’un programme qué-
bécois d’accès à la psychothérapie, il semblerait pertinent de sensibi-
liser les psychologues quant à la pertinence d’interventions centrées 
sur l’emploi. 

Tarifs et emploi

Comparativement aux psychothérapeutes (Md = 80 $ ; Tableau 3), le 
tarif horaire souhaité était plus élevé chez les psychologues (Md = 90 $) 
si l’État devait établir un tarif fixe par séance. De plus, le tarif demandé 
par les psychologues (Md = 100 $) était plus élevé que celui demandé 
par les psychothérapeutes (Md = 90 $) si chaque professionnel pouvait 
fixer son propre tarif et qu’une partie de celui-ci devait être remboursée 
par l’État. Enfin, si le professionnel pouvait établir son propre tarif, le 
montant à rembourser aux clients était plus élevé chez les psychologues 
(Md = 75 $) que chez les psychothérapeutes (Md = 60 $). Cependant, en 
raison des tarifs moins élevés rapportés par les psychothérapeutes, la 
proportion à être remboursée selon les deux groupes est très similaire. 

Ces résultats sont peut-être un reflet des tarifs en vigueur dans la 
pratique de ces deux groupes de cliniciens. Les psychologues sont plus 
nombreux à détenir un doctorat, ce qui pourrait justifier des tarifs plus 
élevés en raison non seulement de leur diplôme plus avancé, mais aussi 
du fait qu’ayant été étudiants plus longtemps, ils n’ont pas eu de revenus 
pendant plus longtemps et ont possiblement contracté plus de dettes 
d’étude. Seules des analyses plus poussées et portant notamment sur 
les années d’expérience permettront de nuancer ces résultats. Il importe 
cependant de souligner une possible variable confondante pour les 
psychothérapeutes, à savoir que pour certains d’entre eux (par ex., le 
conseiller d’orientation), les services psychothérapiques doivent être 
taxés alors que pour les psychologues (mais aussi pour certains psy-
chothérapeutes, les infirmiers par exemple), ce même acte ne l’est pas, 
ce qui force certains psychothérapeutes à réduire le montant encais-
sable (avant taxes) afin de demeurer compétitifs. Ici encore, seules des 
analyses plus poussées pourront permettre de vérifier l’impact de ceci 
sur le tarif demandé par les différents cliniciens. Soulignons par ail-
leurs qu’il est possible que les montants rapportés par certains psycho-
thérapeutes dans ce sondage soient inférieurs à ce qu’ils factureraient 
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(avec taxes) aux patients, si bien que dans certains cas, les tarifs des 
deux groupes pourraient être plus similaires que différents. 

Les psychothérapeutes favoriseraient par ailleurs une rémunération 
à la séance plutôt qu’une embauche pour un poste salarié. Ceci peut 
s’expliquer du fait que les psychologues jouent depuis longtemps un 
rôle au sein des services publics tels que les hôpitaux. Puisque le titre 
et la fonction de psychothérapeute n’ont été que récemment définis, 
les psychothérapeutes n’ont pas encore de rôle reconnu dans le secteur 
public comme c’est le cas pour les psychologues, d’où peut-être leur 
tendance moins marquée à privilégier des postes dans le secteur public 
avec salaire annuel plutôt qu’une rémunération à l’acte. Cependant, on 
peut raisonnablement envisager des changements importants à ce cha-
pitre. D’une part, alors que le rôle des psychologues tend à s’accroître 
dans le secteur public dans plusieurs provinces (Humbke, Brown, 
Welder, Fillion, Dobson & Arnett, 2004 ; Owens et al., 2013), au Québec 
les conditions de travail des psychologues, notamment la rémunéra-
tion, seraient si déplorables (voir http://www.apqc.ca/includes/docu-
ments/AnalysedecisionCRT_201506_Cloutier.pdf) qu’il y a pénurie 
artificielle de psychologues dans le réseau (c.-à-d. que les psychologues 
ne cherchent pas à occuper et à conserver des postes dans le réseau 
public), laquelle pénurie ne pourra aller qu’en s’aggravant à moins que 
des réformes importantes ne soient entreprises2. D’autre part, au fur 
et à mesure que le rôle potentiel des psychothérapeutes dans le réseau 
sera mieux défini, ceux-ci seront peut-être appelés à jouer un rôle plus 
important dans le secteur public. À ceci s’ajoute le fait que certains 
psychothérapeutes auront un champ d’exercices aussi, sinon plus large 
que celui des psychologues. Par exemple, un conseiller d’orientation 
détenant un permis de psychothérapeute et une attestation pour 
l’évaluation des troubles mentaux pourra effectuer essentiellement les 
mêmes tâches que le psychologue en plus de celles propres à l’orien-
tation, et ce probablement à moindre coût. La réforme récente dans 
le domaine de la santé mentale et des relations humaines (le projet de 
loi 21) représente certainement une amélioration dans les mécanismes 
de protection du public en ayant notamment réservé l’exercice de la 

2. Soulignons qu’au moment où ces lignes ont été écrites, plusieurs psychologues 
et l’Association des psychologues du Québec envisageaient comme moyen de 
pression, pour l’année à venir, un arrêt des stages de formation pour les étu-
diants. Voir http://www.apqc.ca/includes/documents/apq-rs_arret_stagesvol7 
no12.pdf.
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psychothérapie aux seuls professionnels compétents. Cependant, en 
découpant la profession de psychologue et en partageant avec d’autres 
professionnels cette activité – la psychothérapie – qui était au cœur de 
l’identité même de plusieurs psychologues québécois, en plus d’activités 
telles que l’évaluation des troubles mentaux, cette réforme forcera les 
psychologues à repenser certains aspects de leur pratique et de leur 
identité professionnelle ; alors que la mise en place des changements 
à court terme aura beaucoup mobilisé les ressources de l’Ordre et de 
plusieurs autres organismes, les conséquences à plus long terme de 
ces changements, l’après-projet de loi  21, demeurent incertaines, les 
psychologues devant désormais redéfinir ce qui rend leur profession 
unique et démontrer la contribution unique qu’ils peuvent faire au 
système public. On pourrait ainsi envisager que les psychologues, 
notamment, peut-être, ceux détenant un doctorat et ayant ainsi des 
compétences plus larges ou plus poussées, interviennent auprès d’une 
patientèle plus difficile (par exemple dans le cadre d’un programme de 
soins par étapes), occupent des fonctions de gestionnaires d’équipes et 
de services (à ce titre, il serait pertinent pour les universités d’envisager 
la création de Ph. D.-M.B.A. ou D.Ps.-M.B.A., tout comme il existe déjà 
certains programmes de M.D.-M.B.A.), ou jouent un rôle en lien avec le 
transfert de connaissances, l’identification des meilleures pratiques, et 
l’évaluation de programmes (ce qui implique notamment des connais-
sances poussées en méthodologie de recherche). 

La pratique fondée sur des données probantes et le suivi des 
résultats du traitement et de la satisfaction des usagers

Une composante centrale des modèles australien et britannique est 
l’utilisation d’interventions fondées sur des données probantes. Tel 
qu’indiqué par Bradley et Drapeau (2014), les participants de l’échan-
tillon se disaient généralement en faveur d’accorder un pouvoir déci-
sionnel aux cliniciens quant aux interventions psychothérapiques à 
mettre en place, mais ont aussi indiqué leur soutien pour l’utilisation de 
pratiques fondées sur des données scientifiques telles qu’évaluées par un 
organisme neutre (par exemple, les énoncés de NICE au Royaume-Uni). 
Les psychologues ont cependant rapporté un soutien plus fort que 
les psychothérapeutes pour l’utilisation de thérapies fondées sur des 
données probantes. De tout temps, la psychologie a accordé une grande 
importance à la recherche scientifique, aux méthodes de recherche, et 
plus récemment, au transfert des connaissances, bien que plusieurs 
améliorations soient encore nécessaires dans ce domaine (voir Dozois 
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et al., 2014 ; Drapeau & Hunsley, 2014 ; Hunsley, Dobson, Johnston & 
Mikail, 1999 ; Stamoulos et al., 2014). Ces activités, qui caractérisent 
d’ailleurs le modèle du scientifique-praticien (scientist-practitioner), 
mais aussi du praticien académique (practitioner-scholar), propres à 
plusieurs programmes de formation doctorale en psychologie, sont 
aussi présentes dans l’établissement des réseaux de cliniciens-cher-
cheurs et des communautés de pratique que l’on retrouve en psy-
chologie (pour un exemple canadien, voir Tasca et al., 2014). Compte 
tenu de cette culture de la recherche, il n’est pas surprenant que les 
psychologues, en raison peut-être du nombre de répondants détenant 
un doctorat en psychologie, évaluent plus positivement que les psy-
chothérapeutes l’utilisation de pratiques fondées sur des données pro-
bantes, ces derniers étant fort probablement moins exposés à une telle 
pratique et à ce qui la sous-tend. De même, les psychologues étaient 
aussi plus en faveur du suivi des résultats (outcome) du traitement en 
utilisant des mesures validées. Ceci revêt une importance particulière 
puisque le suivi en continu des résultats peut améliorer l’efficacité d’un 
traitement (Lambert & Shimokawa, 2011 ; Overington & Ionita, 2012 ; 
Shimokawa, Lambert & Smart, 2010). Or, ici encore, il est possible 
que ceci soit lié à la présence d’un nombre plus élevé de détenteurs de 
doctorat chez les psychologues, une étude récente ayant démontré que 
les docteurs en psychologie avaient une plus grande expertise que les 
maîtres en psychologie en matière de suivi en continu et d’évaluation 
de l’issue thérapeutique (Ionita & Fitzpatrick, 2014). Des analyses plus 
poussées seront ici nécessaires afin de départager la contribution de 
chacune des variables d’intérêt. 

Le rôle du médecin de famille

De manière générale, les psychologues et les psychothérapeutes étaient 
fortement favorables à privilégier l’autonomie du psychologue ou du 
psychothérapeute traitant, notamment face au médecin de famille, et 
ce, autant pour les décisions cliniques quant au type et la durée du 
traitement, que pour la décision d’offrir une séance de suivi après la 
fin du traitement. Les psychothérapeutes étaient cependant plus 
ouverts à l’idée que le médecin de famille soit en charge de certaines 
décisions cliniques (quant au type et la durée de la psychothérapie), 
alors que les psychologues croyaient fortement que de telles décisions 
doivent relever du clinicien traitant. De plus, les psychologues étaient 
plus en faveur de soumettre un rapport de mi-traitement à l’attention 
du médecin de famille ayant référé le patient, et étaient aussi plus 
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ouverts que les psychothérapeutes à l’idée que le taux de satisfaction 
des usagers soit publié. 

Ces tendances reflètent d’une part une forte culture de l’imputabi-
lité dans le domaine de la psychologie, laquelle continue de prendre de 
l’ampleur grâce à des initiatives collaboratives de soins, de suivi des 
résultats, et d’évaluation de la satisfaction des usagers. Elles reflètent 
d’autre part l’autonomie professionnelle des psychologues. La psycho-
logie n’est en effet pas une profession à actes délégués, ce qui implique 
que les psychologues sont entièrement et depuis très longtemps auto-
nomes pour exercer, tant en matière d’évaluation des troubles mentaux 
(par. ex., diagnostics selon le DSM) que du traitement de ceux-ci. La 
situation est différente pour plusieurs détenteurs d’un permis de psy-
chothérapeute qui pendant longtemps, et encore aujourd’hui pour 
certains, n’ont traditionnellement pu exercer certaines activités cli-
niques que grâce à une délégation d’actes, ou ont historiquement été 
plus exposés à un modèle multidisciplinaire dans lequel le médecin 
joue un rôle central, ou encore dont la compétence à exercer certaines 
activités cliniques n’était jusqu’à tout récemment pas reconnue (par 
ex., le conseiller d’orientation pour ce qui est de l’évaluation des 
troubles mentaux). 

Conclusion

Selon les résultats de notre enquête, les psychologues sont plus ouverts 
à l’utilisation de pratiques fondées sur des données probantes et à 
l’évaluation de l’issue thérapeutique, et croient plus fortement que les 
fournisseurs de services en psychothérapie devraient conserver un 
pouvoir décisionnel et une indépendance face au médecin quant aux 
choix de traitements. Les psychothérapeutes sont quant à eux plus 
ouverts à offrir des services parallèles à la psychothérapie, tels que l’aide 
à l’emploi et l’orientation professionnelle, et sont plus en faveur d’offrir 
de la thérapie familiale et de couple. 

Ces résultats, comme les autres rapportés dans cet article, doivent 
cependant être pondérés par le fait que la présente étude a un certain 
nombre de limites, à savoir  notamment la présence de possibles 
variables confondantes (par ex. le niveau de scolarité des psychologues, 
certains détenant un doctorat, d’autres une maîtrise) et l’exclusion des 
médecins exerçant la psychothérapie. Par ailleurs, compte tenu d’inter-
valles de confiance de 95 % avec 5 % de marge d’erreur, il aurait été 
préférable d’obtenir un taux de réponse de 35 % pour les psychothéra-
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peutes afin de constituer un échantillon représentatif ; notre taux de 
réponse est en effet de 28 %. Le taux de réponse au sondage de 21,7 % 
pour les psychologues est quant à lui considéré comme étant suffisant 
et donc l’échantillon est représentatif de cette population (Research 
Direction, 2011). Ainsi, nos conclusions sont plus solides et générali-
sables pour les psychologues que pour les psychothérapeutes. Il importe 
par ailleurs de souligner que l’échantillon est généralement représen-
tatif en terme de genre/sexe, et en terme de distribution dans le secteur 
privé et au public (voir le rapport annuel de l’OPQ, 2013-2014 : https://
www.ordrepsy.qc.ca/pdf/Rapport_annuel_epreuve_finale.pdf). 

Il n’en demeure pas moins que lors de l’élaboration d’un éventuel 
programme de psychothérapie subventionnée par l’État, d’importants 
éléments relevés dans la présente étude se devraient d’être pris en 
considération tels que les différences de rémunération pour les deux 
groupes de professionnels, ainsi que les différences dans l’offre de 
services (par exemple, l’aide à l’emploi pour les psychothérapeutes). 
Puisque les psychologues semblent plus à l’aise avec l’utilisation de 
pratiques fondées sur des données probantes et l’évaluation des résul-
tats, ceux-ci, et notamment ceux détenant un doctorat, pourraient agir 
en tant que gestionnaires, superviseurs ou conseillers auprès des psy-
chothérapeutes, ou encore pourraient leur offrir des formations concer-
nant les meilleures pratiques en santé mentale, plus particulièrement 
pour la psychothérapie. Soulignons enfin que le modèle qui serait le 
moins dispendieux pour l’État semblerait en être un selon lequel le 
professionnel pourrait établir son propre tarif et se faire rembourser 
une partie seulement de ce tarif par le gouvernement. Ceci n’est cepen-
dant pas sans risque. En effet, il est possible que les cliniciens « surfac-
turent » leurs services, se faisant ainsi rembourser une partie de leur 
tarif par le gouvernement et facturant la différence au client, ce qui 
pourrait avoir comme conséquence une augmentation des tarifs et 
donc une réduction de l’accès aux services de psychothérapie pour les 
beaucoup moins fortunés. Nous sommes cependant d’avis que s’il y 
avait remboursement partiel par le gouvernement et possibilité de 
« surfacturation », nous observerions une courbe normale des tarifs 
selon laquelle certains cliniciens ne surfactureraient pas, facilitant ainsi 
l’accès pour les moins fortunés, et selon laquelle d’autres surfacture-
raient plus, subvenant aux besoins de patients plus fortunés. Il importe 
de souligner qu’il existe des précédents similaires pour les psycholo-
gues québécois, notamment avec la SAAQ et l’IVAC.
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L’un des principaux enjeux que la mise en place d’un programme 
d’accès à la psychothérapie mettra de l’avant pour les professionnels 
a trait à la représentation des psychologues et des psychothérapeutes 
auprès des instances gouvernementales. Il n’est pas inhabituel de ren-
contrer des psychologues qui croient que l’Ordre des psychologues du 
Québec les représente et que la mission de cet organisme en est une 
qui inclut la défense et la promotion des intérêts des psychologues. Or, 
le mandat de l’Ordre en est un de protection du public et est en ce sens 
généralement comparable au mandat des Colleges of psychologists dans 
les autres provinces canadiennes. Cette confusion dans la perception 
qu’ont certains psychologues quant au mandat de l’Ordre est due à, 
ou entretenue par, plusieurs facteurs ; parmi ceux-ci, soulignons entre 
autres que l’Ordre occupe des sièges auprès d’organismes qui eux visent 
à défendre les intérêts des psychologues, ou encore occupe des sièges 
qui sont habituellement occupés par un organisme dont le mandat est 
la défense des intérêts des psychologues. Par exemple, l’Ordre des psy-
chologues siège au Council of Professional Associations of Psychologists 
(CPAP), un regroupement des associations provinciales et territoriales 
en psychologie, alors que ce siège devrait être occupé, comme son 
nom l’indique, par une association ou un syndicat québécois de psy-
chologues. L’Ordre siège aussi à la Direction générale de la Pratique 
(Practice Directorate) de la Société canadienne de psychologie et au 
Council of Representatives de l’American Psychological Association ; les 
autres provinces canadiennes y sont représentées par des associations 
de psychologues plutôt que par des Colleges (ou ordres professionnels). 

L’un des défis que posera rapidement la mise en place d’un pro-
gramme d’accès à la psychothérapie, pour les professionnels et les 
instances gouvernementales du moins, en sera donc un de représenta-
tion. Il sera nécessaire qu’une association unique, comparable aux 
associations et fédérations de médecins, soit désignée pour négocier 
au nom des psychologues. Ce défi sera similaire, sinon plus grand, pour 
les psychothérapeutes. Ceux-ci sont en effet membres de différents 
ordres professionnels et n’ont pour le moment aucun organisme pour 
les représenter. 

Si un programme d’accès à la psychothérapie devait être mis en 
place au Québec, il est impératif à la fois que les besoins des usagers 
soient à l’avant-plan et que les opinions et préférences des profession-
nels soient prises en considération afin de favoriser leur adhésion au 
programme. Il importe donc que la mise en place d’un tel programme 
implique de véritables négociations, mais plus important encore, une 
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approche fondée sur des données solides colligées auprès des princi-
paux intéressés, et ce, pour limiter les effets potentiellement délétères 
d’une approche qui serait fondée principalement sur des anecdotes et 
le lobbying de groupes de pression. 
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Tableau 1

Données démographiques

Psychologues Psychothérapeutes

Homme 28 % 33 %

Femme 72 % 66 %

Âge

25 - 34 14 % 10 %

35 - 44 31 % 13 %

45 - 54 23 % 27 %

55 - 64 24 % 32 %

65+ 8 % 18 %

Éducation

BA 0 % 19 %

MA 63 % 72 %

Psy. D. 14 % .6 %

Ph. D. 21 % 7 %

Ed. D. 0 % 0 %

Scolarité de doctorat 2 % .6 %

Autre 0 % .6 %

Années d’expérience

< 5 12 % 4 %

5 - 10 17 % 33 %

11 - 15 22 % 18 %

16 - 20 13 % 12 %

21 - 25 15 % 11 %

26 - 30 10 % 11 %

> 30 11 % 11 %

Secteur d’emploi

Secteur public 45 % 63 %

Secteur privé 55 % 37 %
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Tableau 2

Services offerts et autonomie professionnelle

Questions Psychologue 

Mdn

Psycho- 
thérapeute  

Mdn

Psychologue  

Rang moyen

Psycho- 
thérapeute  
Rang moyen

Psychologue

ET

Psycho- 
thérapeute

ET

SERVICES OFFERTS

Les services suivants devraient être inclus dans un nouveau système de santé dans lequel les frais  
de la psychothérapie seraient assumés par l’État :

Thérapie	de	couple 4 4 588,82 705,30 1,12 1,20

Thérapie	de	groupe 4 4 592,47 571,40 1,10 1,11

Thérapie	familiale 4 5 605,95 678,19 0,86 0,77

Thérapie	individuelle 5 5 624,34 633,66 0,70 0,69

Les services suivants devraient être offerts parallèlement à la psychothérapie dans le cadre d’un nouveau 
système de santé dans lequel les frais de la psychothérapie seraient assumés par l’État :

Service consultatif en matière  
de dettes

3 3 609,09 640,60 1,08 1,14

Aide	à	l’emploi	ou	orientation	
professionnelle

4 4 614,83 672,36 1,02 1,06

AUTONOMIE PROFESSIONNELLE

Dans un nouveau système de santé dans lequel les frais de la psychothérapie seraient assumés  
par l’État, le psychologue ou le psychothérapeute traitant devrait pouvoir choisir et offrir…

Toute	approche	psycho
thérapeutique	(p.	ex.,	thérapie	
centrée sur les émotions, thérapie 
interpersonnelle)	qu’il	juge	
appropriée

4 5 607,63 655,32 1,18 1,06

Toute	approche	
psychothérapeutique considérée 
par un organisme neutre comme 
étant fondée sur des données 
probantes	après	un	examen	des	
données scientifiques

4 3 625,16 503,49 1,24 1,26

Toute	approche	
psychothérapeutique approuvée au 
préalable par le programme public 
de psychothérapie

4 4 611,02 598,66 1,33 1,38

En ce qui concerne le matériel écrit remis aux clients (par ex., documents d’information sur un trouble 
mental), le psychologue ou le psychothérapeute offrant un traitement dans le cadre d’un nouveau 
système de santé dans lequel les frais de la psychothérapie seraient assumés par l’État devrait…

Pouvoir choisir tout matériel ou 
document	qu’il	juge	approprié

5 5 623,09 610,40 0,92 0,95

N’utiliser	que	le	matériel	et	les	
documents approuvés par le 
programme public de 
psychothérapie

2 2 608,78 626,74 1,17 1,18

Utiliser le matériel et les documents 
imposés par le programme public 
de	psychothérapie	(p.	ex.,	des	livres	
d’autosoins	[self help] précis)

2 2 603,08 634,78 1,07 1,08
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Tableau 3

Conditions d’emploi et questions financières

Les cliniciens offrant des services de psychothérapie subventionnés par l’État devraient…

être	employés	à	temps	plein	par	l’État	et	
recevoir un salaire annuel

3 2 619,94 509,86 1,34 1,22

être	employés	à	temps	partiel	par	l’État	et	
recevoir un salaire annuel

3 2 613,25 539,87 1,26 1,25

être	payés	par	l’État	pour	chaque	séance	
de	psychothérapie	(rémunération	à	l’acte)

5 5 614,14 680,82 1,06 0,98

CONDITIONS DE TRAVAIL ET FINANCES

Si les cliniciens pouvaient offrir des services de psychothérapie subventionnés par l’État 
dans leur propre clinique en bureau privé, ils devraient…

recevoir	un	tarif	par	séance	fixé	par	l’État	
pour les clients référés pour des services 
de	psychothérapie	assurés	par	l’État

4 4 606,11 633,28 1,31 1,25

déterminer leur propre tarif, dont une 
partie serait ensuite remboursée par 
l’État,	pour	tous	clients	référés	pour	des	
services de psychothérapie assurés par 
l’État

4 4 614,21 632,29 1,27 1,18

Si	l’État	devait	établir	un	tarif	
prédéterminé par séance, quel est le tarif 
minimal (en dollars) que vous 
accepteriez pour une heure de 
psychothérapie ?

90 80 639,34 437,44 15,34 15,47

Si	vous	pouviez	fixer	votre	propre	tarif	par	
séance, une portion duquel serait 
remboursée	par	l’État,	quel	serait	votre	
tarif horaire total (en dollars) pour une 
séance de psychothérapie ?

100 90 632,95 455,09 17,00 14,54

Quel	est	selon	vous	le	montant	minimum	
(en dollars) que devrait rembourser le 
gouvernement pour une heure de 
psychothérapie ?

75 60 624,61 505,85 20,32 18,77
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Tableau 4

Collaboration avec le médecin de famille

Le médecin de famille

Si la référence pour des services de psychothérapie provient d’un médecin de famille…

le psychologue ou psychothérapeute
traitant devrait décider du type  
(la modalité) de psychothérapie  
(p.	ex.,	thérapie	cognitive
comportementale ou humaniste)

5 5 628,23 598,55 0,56 0,86

le médecin de famille devrait décider
du type (la modalité) de psychothérapie 
(p.	ex.,	thérapie	cognitive
comportementale ou humaniste)

1 1 614,37 667,46 0,74 0,73

le psychologue ou psychothérapeute
traitant devrait décider de la durée du
traitement

5 5 633,56 573,72 0,72 0,91

le médecin de famille devrait décider de 
la durée du traitement

1 1 609,86 662,62 0,71 0,80

le psychologue ou psychothérapeute
traitant devrait fournir au médecin de 
famille	un	rapport	d’étape	à	la	moitié	du	
traitement

3 3 628,36 553,64 1,21 1,27

le psychologue ou psychothérapeute
traitant	devrait	être	celui	ou	celle	qui	est	
responsable de tenir une rencontre de 
suivi avec le client après la fin du 
traitement

4 4 625,31 614,84 0,89 1,04

le	médecin	de	famille	devrait	être	celui	
ou celle qui est responsable de tenir une 
rencontre de suivi avec le client après la 
fin du traitement

3 3 620,11 619,23 1,18 1,20
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Tableau 5

Évaluation de l’efficacité de la psychothérapie et de la satisfaction 
des usagers

L’issue	du	traitement	devrait	être	évaluée	
au moyen de mesures validées

4 3 626,76 540,19 1,15 1,09

L’issue	du	traitement	devrait	être	évaluée	
au moyen de mesures validées portant sur 
les	symptômes	(p.	ex.,	GAD,	BDI)

3 3 618,55 577,58 1,12 1,10

L’issue	du	traitement	devrait	être	évaluée	
au moyen de mesures validées portant sur 
le	fonctionnement	global/général	(p.	ex.,	
OQ45)

4 4 616,09 627,35 1,09 1,07

Des	données	anonymes	quant	aux	
résultats	(p.	ex.,	réussite	ou	échec)	de	la	
psychothérapie	devraient	être	publiées	et	
rendues publiques

3 3 620,69 579,20 1,27 1,20

La	satisfaction	du	client	à	l’égard	des	
services	de	psychothérapie	reçus	devrait	
être	évaluée

4 4 623,49 623,58 0,96 1,00

Le	taux	de	satisfaction	des	clients	à	l’égard	
des	services	de	psychothérapie	reçus	
devrait	être	publié	et	rendu	public

4 3 629,67 568,54 1,23 1,34
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